
INFORMATION
SAINT-ATHANASE

VALLÉE DE LA
RIVIÈRE NOIRE

TERRITOIRE PUBLIC SAUVAGE ET SANS SERVICE
PRÉVOIR DES PROVISIONS ET LE RETOUR DES DÉCHETS

CHEMINS UTILISÉS PRINCIPALEMENT POUR
L’INDUSTRIE ACÉRICOLE  ET FORESTIÈRE 

LA CHASSE • LA PÊCHE • LA BALLADE EN VTT

VITESSE SUGGÉRÉE POUR LES AUTOS EST DE 35 KM/H 

RANDONNÉES PÉDESTRES DE NIVEAU
INTERMÉDIAIRE À DIFFICILE

30 KM

24 KM

6 KM

CHUTE À LORIGNALMONT THOMPSON

21 KM

18 KM

3 KM


